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Et attendu, qu il existe egalement une dépression agricole extrême due en 
grande partie à notre incapacité de vendre notre blé et d’autres produits agri- 
coles à des prix avantageux, ce qui augmente encore le chômage;

Et attendu que le gouvernement a présenté comme remède ’à cette dépres
sion economique existante une augmentation très accentuée de notre tarif 

^douanier;
Bien que la Chambre reçoive avec plaisir du premier ministre l’assurance 

que les prix ne seront pas augmentés, la Chambre est convaincue que l’on ne 
.décrété pas des moyens suffisants de sanction;

De plus, la Chambre regrette l’absence de stipulation définies pour la sauve
garde des principes du travail;

La Chambre est d avis que les propositions du gouvernement ne constituent 
point un remede permanent ou général pour le chômage;

En particulier, elles ne nous aideront pas à obtenir des marchés 
produits agricoles;

Et en général, et de plus, la Chambre est d’avis que la solution de notre pro
blème ne peut etre trouvée autre part que dans l’adoption de principes coopéra- 
.us dans la production et la distribution, et dans le contrôle du crédit par l’Etat.”

Et un débat s’ensuivant, ledit débat est ajourné sur motion de M. Campbell.

\

pour nos

i tv!?1 mesSc2ge est re6u du Sénat, informant la Chambre que le Sénat a passé 
,1e bill suivant Sans amendement :—

Bill l\o 2, Loi allouant des secours pour remédier au chômage.

A onze heures, M. l’Orateur ajourne la Chambre, sans poser la question, 
jusqu a demain à trois heures p.m., conformément à la règle 7.

GEORGE BLACK,
Orateur.


